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 Activités périscolaires du matin et du midi

Règles de vie à l’Intercantine

La Commune d’Hauteville et le Centre Social et Culturel souhaitent que le temps d’accueil du matin, du midi, du repas et des activités périscolaires soit un temps de convivialité, de découverte et de détente, ce qui nécessite, pour le bien-être de chacun, 

le respect de règles élémentaires.

* Le matin, à partir de 7h 30, les enfants seront accompagnés vers l’animatrice du centre social au gymnase de l’école de Lompnes. Ils ne devront en aucun cas arriver seuls. Le temps d’accueil du matin doit être un temps calme.

* A 11h 30, dans leur classe, les enfants se prépareront : 

· soit à rejoindre le gymnase (pour ceux qui rentrent à leur domicile le midi)

· soit à monter dans les cars (pour ceux qui mangent à la cantine)

La sortie de l’école doit se faire dans le plus grand calme et en rangs par deux.

A la montée dans le car, chaque enfant doit dire bonjour à la personne responsable du transport.

Dans le car, la position assise est obligatoire et les enfants doivent respecter les consignes des animateurs et du chauffeur.
* L’arrivée à la cantine du collège doit également se faire dans le calme et en rangs par deux.

Les enfants se lavent les mains en silence. Ils patientent avant de passer au self.

Le repas doit être un moment de détente, d’échange, de découverte des saveurs qui font l’objet d’une action pédagogique d’apprentissage du goût. Cela nécessite que les enfants se tiennent correctement à table.

Les animateurs et le personnel sont là pour répondre aux besoins des enfants mais aussi pour être reconnus et respectés.

Le repas terminé, les plus grands sont invités à débarrasser leur plateau. Ils reviennent ensuite s’asseoir pour attendre le départ.

Dés que tous les enfants ont terminé leur repas, ils  montent dans les cars pour rejoindre l’école de Lompnes, en respectant les mêmes consignes que pour le départ.

* A l’école de Lompnes, entre 12h 30 et 13h 30, des activités manuelles et de plein air, ainsi que des jeux ou des temps calmes sont proposés aux enfants.

Les activités périscolaires doivent se dérouler dans des conditions de bien-être pour les enfants et pour les animateurs.


Durant les temps de repas et d’activités périscolaires, les enfants devront suivre les consignes des animateurs, des chauffeurs de car, des agents de restauration, et respecter le matériel qui est mis à leur disposition.

Si le comportement d’un enfant perturbe le fonctionnement de l’accueil, le personnel peut donner des avertissements en concertation avec l’école et la Commune afin que des sanctions soient prises.
Le Maire d’Hauteville


La Présidente de l’Association Centre Social et Culturel

Signature des parents

Signature de l’enfant
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